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Le français 
langue étrangère (FLE) 

Pour l'individu : la langue étrangère à son 
milieu familial, la langue non maternelle. 
Dans un pays, le français est langue 
étrangère quand il n'a aucun rôle social 
ou institutionnel. 
Ce français langue étrangère connait peu de 
variations d'un pays à l'autre, car il est uni­
formisé par une référence implicite à une 
norme, même souple, du français courant. 

Le français 
langue seconde (FLS) 

- Cas particulier du français langue 
étrangère pour l'individu comme pour le 
pays. C'est le cas des pays dans lesquels 
le français, sans être une langue mater­
nelle, est utilisé dans les institutions et 
notamment par l'école. 
- Comme pour le français langue mater­
nelle, le français langue seconde peut 
connaitre des variations géographiques 
et sociales et répondre à d'autres règles 
de fonctionnement que la norme du 
français standard. 

Le français 
langue de scolarisation 

L'expression prise au pied de la lettre 
convient aussi bien pour la situation de 
français langue maternelle que pour la 
plupart des situations de français langue 

seconde. Dans ce dernier cas, elle permet 
de souligner le lieu où le français est uti­
lisé et surtout sa fonction : le français 
sert à l'école à l'enseignement des diffé­
rentes disciplines (le français lui-même, 
les sciences, les maths ... ). li est indispen­
sable à la réussite scolaire. 

Langue véhiculaire 
C'est la langue de communication, des 
échanges, "langues de la piste, du fleuve, 
des marchés, et surtout langues d'inté­
gration à la ville». 
(cf. L-J Calvet, «~tat des lieux, état des 
langues», Diagonales, n• 10, 1989. 

Langue officielle 
Langue de l'État, langue de la gestion des 
affaires publiques, généralement recon­
nue par la Constitution qui en préconise 
l'usage dans les administrations, l'école, 
la justice ... 

Langue nationale 
Une décision politique peut proclamer 
une langue véhiculaire langue nationale 
sans que cette nouvelle appellation s'ac­
compagne forcément d'un changement 
de fonction, d'aire ou de champ d'utili­
sation de la langue concernée. 
N.B. Ces distinctions ne sont pas tou­
jours aisées, sans doute parce que se 
superposent ou se mêlent des critères de 

: FLS: LA VARIÉTÉ DES SITUATIONS 

L e concept de français langue seconde 
est-il utile pour décrire la situation 

de la langue française hors de France et 
des régions de l'hémisphère Nord où il 
est en situation de langue maternelle ? 
Fait-il double emploi avec le term·e de 
francophonie, ou désigne-t-il une réalité 
clairement distincte 7 lJ est certain que le 
concept de français langue seconde peut 
être d'un grand rendement pour peu que 
l'on prenne la peine de bien distinguer 
de quel point de vue on le considère, 
didactique, politique ou sociolinguis­
tique. Ce triple regard que l'on peut por­
ter sur le FLS permet de souligner la 
diversité des situations. 
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Quelles situations 
recouvre le FLS d'un point 
de vue didactique ? 

Trois grands cas peuvent être distingués 
pour l'analyse des situations. 
Les pays dans lesquels toute une partie de 
la population est d'origine francophone, 
de langue maternelle française. Dans ce 
cas de figure, le français devient langue 
seconde des autres parties, non franco­
phones, de la population ; à leur inten­
tion sont souvent mi.Ses en place des poli­
tiques éducatives de diffusion du français 
assez volontaristes, horaire important. 
dans les programmes scolaires ou straté­
gies d'immersion. On voit que le FLS n'est 

nature différente : aire géographique, 
champ de fonctionnement, fonctions de 
la langue, considérations politiques ou 
éducatives par exemple. 

MICHEL VEROELIIAN 

La francophonie 
(lemie (()(Qé en 1871 par Ooésime Redus et 
remis en honneur après 1962 par LS.5enghoc; 
H. BourgUJba et N. Sihanouk notamment) 

1. Caractère francophone d'un ou 
de plusieurs pays ; 

2. L'ensemble politique et culturel 
des peuples qui parlent le fran­
çais ou qui lui reconnaissent une 
importance. 

Cet ensemble est doté d'institutions 
prestigieuses (Haut Conseil, Conseil 
permanent de la francophonie, 
AUPELF-UREF, ACCT) et permet la 
tenue de sommets francophones 
auxquels participent 47 pays. 
(d Dictionnaire universel. Paris, 
Hachette-EDICEF, 1995) 

Ainsi le terme de francophonie 
peut servir à caractériser des situa­
tions bien différentes : celle où le 
français est langue maternelle, 
celle où le français est langue 
seconde, celle enfin où le français 
est langue étrangère. 
Dans les pays d'Afrique francopho­
ne, le )français_ peut ,ne pas être 
parié <:fans le n,illleu fa~llial ni da,:is 
certalris..lmllleux-,soclaux, mals Il 
'peut 1,êtrè)à•'1angue de teôselgne­
mën\'Fei~!3és~Ï,~ltutlora{'itf': ~YV. • 

,. : IF ~ -t:,;...... :_~- .. ·- •. - . '- . - • • 

pas alors forcément langue de scolarisa­
tion, mais peut être matière enseignée 
avec un statut tout à fait spécifique. ~ 
politiques éducatives fondées sur le FLS se 
donnent le plus souvent comme objectif 
à la fois social et politique l'unité du pays, 
en visant à tenne une situation de bi-, tri-, 
ou plurilinguisme de l'ensemble de sa 
population. On reconnaitra là majoritai­
rement le cas des pays francophones du 
Nord, Belgique, Suisse, Canada. 
Le second ensemble de pays regroupe 
ceux qui ont adopté le français comme 
langue de scolarisation, comme vecteur 
de tous les apprentissages scolaires. Le 
français se trouve alors être la langue 
exclusive de l'école, les langues cnatio­
nales• n'ayant pas de rôle dans la trans­
mission des savoirs. C'est notamment le 
cas dans les DOM-TOM et dans les 
anciennes colonies françaises de l'Afrique 

RL ◄•H<S<=<◄ ►• ,<◄ <Jt-<UO;J;>.t!<;<sv:oe:►,,l>J.❖4<VXC JO►PXPllQ.. J . ..t ; HitS 



subsaharieone, Bénin, Cameroun, 
Congo, Côte-d'Ivoire, Djibouti , Gabon, 
Tchad, Sénégal, pour n'en citer que 
quelques-uns. Une variante de ce schéma 
existe dans les pays comme le Burundi, 
où la scolarisation est commencée en 
langue nationale, et où progressivement 
le français est introduit au titre de matiè­
re, avant, à la fin du primaire, de prendre 
le relais et de devenir la langue d'ensei­
gnement. L'expérience encore limitée de 
pédagogie convergente au Mali va dans le 
même sens. Le Congo démocratique ex­
Zaïre a connu des périodes d'enseigne­
ment en langues nationales. 
On peut également faire relever des 
situations didactiques de FLS un phéno­
mène encore restreint en importance 
quantitative mais en expansion, celui 
des classes dites bilingues où, parallèle­
ment à une scolarisation dans les 
langues du pays, certains enseignements 

sont donnés en français. C'est par 
exemple le cas du Vietnam pour le pri­
maire ou de la Turquie pour certaines 
filières récemment ouvertes de l'ensei­
gnement supérieur. Dans les cas de ces 
pays, la volonté de donner à la langue 
française un statut scolaire privilégié 
repose sur des choix polltiqlfes (opérer 
un rapprochement avec lâ France) ou 
commerciaux (former des décideurs 
aptes à commercer avec la France) ; du 
reste, ces cas sont encouragés par la 
France elle-même, qui voit dans la diffu. 
sion de sa langue un moyen d'accroître 
son audience sur la scène internationale. 

Francophonie politique 
et situations de FLS 

Il ne viendrait à l'idée de personne de 
prHendre que l'Iran, la Chine, la 

Pologne, sont des pays «francophones,,. 
Pourquoi ? Tout simplement parce que le 
français n'y est ni langue maternelle 
d'une partie plus ou moins importante 
de la population ni langue affectée d'une 
importance politique et statutaire parti­
culière, comme le fait d'être langue d'en­
seignement : le français y est simple­
ment une langue étrangère parmi 
d'autres. Dans cette optique, un certain 
nombre de pays relèveraient politique­
ment du FLS plutôt que du FLE, parce 
qu'ils appartiennent à ce qu'il est conve­
nu d'appeler les «institutions franco­
phones internationales~ : Sommet des 
chefs d'ttat francophone, CONFEMEN, 
AUPELF, ACCT. Mais la liste des pays 
membres de ces associations ou institu­
tions est extrêmement variable• : tous 
les pays ne sont pas membres de ces dif­
férentes institutions : on peut être parti­
cipant au Sommet des chefs d'ttat sans 

être membre. Néanmoins, se dessinent 
globalement dans la géographie mondia­
le des pays relevant du champ du FLS 
plusieurs grands ensembles : aux pays 
du Sud, ceux de l'Afrique francophone 
ou du Moyen-Orient, viennent s'ad­
joindre de manière beaucoup plus récen­
te les pays de l'Europe de l'Est et ceux 
d'Asie du Sud-Est. 

Quelles situations 
recouvre le FLS d'un point 
de vue sociolinguistique ? 

On peut enfin porter un troisième 
regard en cherchant à déterminer com-
1]1en t sont régis les rapports, dans les 
pays où le français a une existence poli­
tique, entre le français et les autres 
langues. Là encore, le constat se révèle 
extrêmement différencié. 

Le français peut y être langue officielle : 
le plus souvent, il est même alors la seu­
le langue officielle, comme dans la plu­
part des pays d'Afrique subsaharlenne: 
c'est par exemple le cas au Sénégal, au 
Mali, en République de Guinée, au 
Bénin, au Togo, au Burkina Faso, au 
Niger, en République centrafricaine, au 
Congo, au Gabon ; dans tous les pays 
cités, la situation sociolinguistique, telle 
qu'elle ressort des données statutaires, 
révèle une situation tout à fait privilé­
giée du français : des langues aussi 
importantes que le wolof au Sénégal, le 
bambara au Mali, le maninka ou le sosso 
en Guinée, le moré au Burkina Faso ne 
se voient attribuer dans le meilleur des 
cas qu'un «accessit» sous la forme du 
label de «langue nationale». 
Ailleurs, le français partage cette fonc­
tion d'officialité avec d'autres langues ; 
ce dernier cas permet de rendre compte 
de situations de FLS aussi différentes que 
celle de la Belgique et du canada d'une 
part, où le français est langue seconde 
pour une partie de la population mais 
langue maternelle pour le reste, et 
d'autre part de pays comme le Burundi 
(partage avec le kirundi depuis 1992), le 
cameroun (avec l'anglais depuis 1970), 
les O>morès (avec l'arabe depuis 1972), 
ou Haïti (avec le créole depuis 1987) et 
Djibouti (avec l'arabe depuis la Consti­
tution de 1992), Madagascar ( avec le 
malgache ). La situation du FlS recouvre 
alors une domination statutaire de la 
langue française qui en fait, si l'on veut 
être rigoureux avec l'emploi des termes, 
plus une langue «privilégiée» qu'une 
langue «seconde». 
A l'opposé, le français peut très bien ne 
pas avoir aujourd'hui de statut officiel 
particulier, mais hériter d'une ancienne 
situation politiquement privilégiée, 
comme c'est le cas aujourd'hui au Viet­
nam et dans les anciennes colonies 
extrême-orientales ou au Liban, ou bien 
au Maghreb, ou encore voir son impor­
tance varier au gré des politiques exté­
àeures des pays (Roumanie, Égypte). 
Entre ces deux pôles, bien sûr, prend pla­
ce un continuum de situations sociolin­
guistiques ... Encore faudrait-il nuancer ce 
tableau sociolinguistique en n'en restant 
pas à un niveau d'analyse statutaire, mais 
en prenant en compte la réalité des 
échanges linguistiques qu'assure le fran­
çais dans les pays où 11 est langue seconde : 
les questions de l'exposition des locu­
teurs au français (qui peut aller d'une 
exposition extrêmement faible, dans les 
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régions rurales de pays comme le Mali ou 
le Burkina Faso à une exposition maxima­
le comme dans certains quartiers d' Abid­
jan), de la véhicularisation de cette 
langue (comme au Cameroun) ou des 
phénomènes de vcmacularisation qu'elle 
peut connaitre ( cas de la variété de fran­
çais dite «Français Populaire Ivoirien•). 

L a notion de FLS renvoie, on le sait, à 
des réalités multiples : à la diversité 

des situations soclo-llngulstiques corres­
pondent des contextes pMagogiques dif­
férents. 
Enseigner le français au Niger, à Mada­
gascar, au Vietnam ou au Liban n'est 
certes pas la même chose, même si l'ob­
jectif peut sembler le même : trouver les 
solutions pédagogiques pour que les 
apprenants acquièrent la meilleure com­
pétence possible de la langue française. 
Le professeur va donc mobiliser son 
savoir, son expérience pour atteindre ce 
but. Cet objectif correspond aussi à celui 
que se fixe un étudiant libanais ou rou­
main. Quelle que soit l'importance que 
l'élève accorde au français, quelle que 
soit la compétence qu'il acquiert dans 
cette langue, cela ne modifiera pas fon-
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Le FLS a donc bien une large portée 
didactique : mais force est de reconnaitre 
que son champ d'action recouvre des réa­
lités politiques assez variées, des situations 
sociolinguistiques fort tranchées. Une 
diversité qui prend en compte la pluralité 
de la francophonie d'aujourd'hui mais 
qui, assurément, ne simplifie pas l'utilisa-

damentalement son existençe. Il n'en va 
bien sûr pas de même pour un élêve 
malgache ou tchadien : pour ceux-là, 
l'acquisition du français va déterminer 
leur devenir scolaire et leur devenir tout 
court. 
Il semble presque absurde d'utiliser le 
même terme, - celui de FLS - pour dési­
gner des situations d'apprentissages et 
des finalités si distinctes. 
Dans de nombreux cas, celui des pays de 
l'Est, par exemple, ou celui des pays du 
Moyen-Orient, et même dans une certai­
ne mesure celui du Vietnam et du Cam­
bodge, les situations dites de Fl.S s'appa­
rentent de beaucoup aux situations de 
FLE. En effet, le français reste peu pré­
sent dans l'univers de l'apprenant 
- sinon qu'il connote parfois l'apparte­
nance à une élite intellectuelle ou socia-

tion du concept de Fl.S qui, s'il n'est pas 
«flou~, n'en est pas pour autant univoque. 

BRUNO MAUIŒR 

l. Consulter à œ propos les di(fércnts exemplaires, 
actualisés chaque année, de 1•tra1 de la (runcoplio11le 
dans le monde, Paris, la Documentation françai5e, et 
qul permettent de mesurer la variabilité du champ 
d'extension dc5 pays dits •francophones•, en fonc­
tion des institutions <'Onsidérées. 

le, et n'occupe qu'une place limitée dans 
le cursus scolaire. 
La question d'une spécificité méthodolo­
gique du FLS ne semble se poser vérita­
blement que pour l'Afrique. 
Les enjeux, par ailleurs, nous semblent 
sans commune mesure : des millions 
d'élèves, confrontés actuellement à une 
faillite sans précédent des systèmes édu­
catifs, sont concernés. Dans la mesure où 
le français est en situation de langue 
d'enseignement, et que donc, sa maitrise 
conditionne la réussite scolaire, la respon­
sabilité des didacticiens et des décideurs 
des politiques linguistiques est lourde­
ment engagée. On ne peut pas estimer 
normal de demander à ces millions d'en­
fants d'acquérir les bases du savoir dans 
une langue qui n'est pas la leur, de le faire 
dans des conditions matérielles qui entra­
vent lourdement la transmission du 
savoir, et s'étonner de ce que les résultats 
restent à bien des égards médiocres. A 
l'inverse, on ne peut pas s'empêcher 
d'avoir une certaine admiration pour 
ceux qui réussissent à se frayer un che­
min dans ce parcours du combattant sco­
laire semé de pièges et d'embO.ches. 
li nous semble évident que la difficulté 
majeure tient à ce que nous pourrions 
appeler un rapport spécifique entre la 
culture du dedans et la culture du 
dehors, l'environnement culturel de 
l'enfant et celui des savoirs scolaires. 
Souligner une fois de plus œ hiatus, cette 
coupure qui contraint l'élève à quelques 
pirouettes peut paraitre relever de la redi­
te. Il n'en reste pas moins vrai que ces 
questions ne sont pas résolues et qu'il ne 
sert à rien de les traiter par le mépris et 
de considérer qu'il n'y a là que l'effet 
d'un ultime sanglot du didacticien blanc. 
Bien sûr, ce n'est pas si simple. La cultu­
re de l'enfant africain, qu'est-cc que 
c'est ? La culture de l'école, c'est quoi? 
Il n'est pas certain que l'on puisse 
répondre à ces questions. JI est essentiel 
néanm'oins de lcs·poser. 
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